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(54) Emballage de forme cylindrique

(57) L’invention concerne un emballage de forme cy-
lindrique, caractérisé en ce qu’il comporte :

- deux demi-panneaux prinicpaux (1,2) venant en
contact entre un premier (11, 21) et un deuxième
bord (12,22) opposé au premier bord pour définir un
corps cylindrique de l’emballage ;

- chacun des deux demi-panneaux (1,2) présentant
respectivement un troisième (13,23) et un quatrième
(14,24) bords opposé au troisième bord (13,23), les-
dits troisièmes bords (13,23) définissant un premier
fond de l’emballage et lesdits quatrièmes bords
(74,24) définissant un deuxième fond de
l’emballage ;

- le troisième bord (13,23) des premier (1) et deuxième
(2) demi-panneaux étant articulé par une ligne de
pliage à un panneau de fond (3) comportant quatre
volets d’articulation (31,32,33,34) entre le panneau
de fond (3) et les deux demi-panneaux (1,2), le pre-
mier (31) et le troisième (33) volets d’articulation

étant adjacents au premier demi-panneau (1) alors
que le deuxième (32) et le quatrième (34) volets d’ar-
ticulation sont adjacents au deuxième demi-pan-
neau (2), le panneau de fond (3) étant délimité par
quatre arcs concaves (35,36,37,38) qui se raccor-
dent chacun à un dit troisième bord (13,23) en s’éloi-
gnant du troisième (13,23) bord du panneau corres-
pondant pour articuler les volets d’articulation (31 à
34) au panneau de fond (3) ;

- chacun desdits volets d’articulation (31 à 34) étant
délimité par un dit arc concave (35 à 38) et par une
portion (131,132,231,232) d’un dit premier bord
(13,23) situé dans le prolongement d’un dit segment
de droite (130, 230), pour articuler les volets d’arti-
culation (31 à 34) auxdits demi-panneaux (1,2), l’arc
concave (35 à 38) de chacun des volets d’articulation
(31 à 34) venant en contact avec une surface interne
de l’emballage pour conférer à celui-ci une forme
cylindrique.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un emballa-
ge de forme cylindrique, notamment pour biscuits.
[0002] Les emballages classiquement utilisés présen-
tent en général un fond plat, ce qui fait que leur forme
est relativement peu attrayante, ou du moins peu sus-
ceptible de variations attrayantes.
[0003] La présente invention a pour objet un concept
d’emballage cylindrique ayant notamment un fond de for-
me plus attrayante, et qui peut être fabriqué sans com-
plication notable.
[0004] La présente invention concerne ainsi un embal-
lage de forme cylindrique, caractérisé en ce qu’il
comporte :

- un premier et un deuxième demi-panneau principal
venant en contact ou en recouvrement partiel entre
un premier et sur un deuxième bord opposé au pre-
mier bord pour définir un corps cylindrique de
l’emballage ;

- chacun des premier et deuxième demi-panneaux
présentant respectivement un troisième et un qua-
trième bords opposé au troisième bord lesdits troi-
sièmes bords définissant un premier fond de l’em-
ballage, et lesdits quatrièmes bords définissant un
deuxième fond de l’emballage ;

- le troisième bord des premier et deuxième demi-pan-
neaux étant articulé par une ligne de pliage à un
panneau de fond comportant un premier, un deuxiè-
me, un troisième et un quatrième volets d’articula-
tion, entre le panneau de fond et les premier et
deuxième demi-panneaux, et éventuellement un
panneau central, le premier et le troisième volets
d’articulation étant adjacents au premier demi-pan-
neau alors que le deuxième et le quatrième volets
d’articulation sont adjacents au deuxième demi-pan-
neau. Le panneau central du panneau de fond est
délimité par :

- un premier et un deuxième segments de droite situés
dans une région centrale d’un premier bord respec-
tivement des premier et deuxième demi-panneaux ;

- et par des premier, deuxième, troisième et quatrième
arcs concaves qui se raccordent à une extrémité
desdits premier et deuxième segments de droite, en
s’éloignant du troisième bord du panneau corres-
pondant pour articuler les volets d’articulation au
panneau central.

[0005] Lorsqu’il n’y a pas de panneau de fond, les arcs
concaves se reccordent sur le premier bord du demi-pan-
neau correspondant.
[0006] Chacun desdits volets d’articulation est délimité
par un dit arc concave et par une portion d’un premier
bord situé dans le prolongement d’un dit segment de droi-
te, pour articuler les volets d’articulation auxdits de-
mi-panneaux, l’arc concave de chacun des volets d’arti-

culation venant en contact avec une surface interne de
l’emballage pour conférer à celui-ci une forme cylindri-
que.
[0007] Selon une variante avantageuse, l’emballage
est caractérisé en ce que le premier volet d’articulation
s’étend jusqu’au premier bord du premier demi-panneau
alors que le deuxième volet d’articulation ne s’étend pas
jusqu’au premier bord du deuxième demi-panneau, ce
qui laisse subsister une extrémité libre du deuxième de-
mi-panneau et en ce que cette extrémité libre est enga-
gée entre ledit premier volet d’articulation et le premier
demi-panneau.
[0008] Selon un mode de mise en oeuvre de cette va-
riante, l’emballage est caractérisé en ce que le troisième
volet d’articulation adjacent au premier demi-panneau
s’étend jusqu’à un deuxième bord du premier demi-pan-
neau, alors que le quatrième volet d’articulation ne
s’étend pas jusqu’au deuxième bord du deuxième de-
mi-panneau, ce qui laisse subsister une extrémité libre
du deuxième demi-panneau et en ce que cette extrémité
libre est engagée entre le troisième volet d’articulation
et le premier demi-panneau.
[0009] Selon un mode de mise en oeuvre alternatif de
cette variante, l’emballage est caractérisé en ce que le
quatrième volet d’articulation adjacent au deuxième de-
mi-panneau s’étend jusqu’à un deuxième bord du
deuxième demi-panneau, alors que le troisième volet
d’articulation ne s’étend pas jusqu’au deuxième bord du
premier demi-panneau, ce qui laisse subsister une ex-
trémité libre du premier demi-panneau, et en ce que cette
extrémité libre est engagée entre le quatrième volet d’ar-
ticulation et le deuxième demi-panneau.
[0010] L’emballage peut présenter, au-delà du premier
arc concave adjacent au premier volet et du deuxième
arc concave adjacent au deuxième volet, une première
région d’extrémité qui vient appuyer sur une face interne
de l’emballage. Il peut présenter, au-delà du troisième
arc concave adjacent au troisième volet et du quatrième
arc concave adjacent au quatrième volet, une deuxième
région d’extrémité qui vient s’appuyer sur une face inter-
ne de l’emballage.
[0011] Un élément de fermeture du deuxième fond de
l’emballage peut être articulé à un quatrième bord d’au
moins un des demi-panneaux. En particulier, un premier
et un deuxième élément de fermeture complémentaires
peuvent être articulés au quatrième bord respectivement
du premier et du deuxième demi-panneau.
[0012] L’emballage peut être caractérisé en ce qu’un
dit élément de fermeture comporte un panneau de fer-
meture comportant au moins deux volets auxiliaires dont
chacun est articulé d’une part au quatrième bord et
d’autre part à un premier et à un deuxième bords dudit
panneau de fermeture.
[0013] Les premier et deuxième bords du panneau de
fermeture peuvent être convexes (vers l’intérieur du pan-
neau).
[0014] L’emballage peut être caractérisé en ce que le
panneau de fermeture comporte un panneau central ar-
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ticulé à un demi-panneau par une ligne d’articulation si-
tuée sur un dit quatrième bord, et en ce que lesdits pre-
mier et deuxième bords dudit panneau de fermeture se
raccordent chacun à une extrémité de ladite ligne d’arti-
culation située sur ledit quatrième bord.
[0015] L’emballage peut être caractérisé en ce qu’un
dit panneau de fermeture présente, de part et d’autre de
ladite ligne d’articulation dudit quatrième bord, deux pro-
longements dont l’extrémité vient appuyer sur le contour
interne de l’emballage.
[0016] Au moins un élément de fermeture peut pré-
senter une patte de préhension.
[0017] Selon une variante avantageuse permettant sa
préhension, l’emballage est caractérisé en ce qu’il com-
porte un dit premier et un deuxième éléments de ferme-
ture complémentaire qui portent chacune une dite patte
de préhension, ces pattes étant repliées à 90° et appli-
quées l’une contre l’autre de manière à former un anneau
de préhension de l’emballage, qui peut par exemple per-
mettre de le saisir pour le transporter ou bien de le porter
à la ceinture notamment.
[0018] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre en liaison avec les dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente un flan pour la mise en oeuvre
d’un premier mode de réalisation de l’invention, qui
est représenté en position fermée (figure 2a), et
après ouverture par déchirure de prédécoupes (fi-
gure 2b), alors que la figure 2c montre un fond de
l’emballage ;

- la figure 3 représente un flan pour la mise en oeuvre
d’un deuxième mode de réalisation de l’invention,
qui est représenté à la figure 4a, la figure 4b illustrant
la fonction portabilité de l’emballage.

[0019] Le flan représenté à la figure 1 présente deux
demi-panneaux 1 et 2 qui forment le corps de l’emballage
cylindrique, et qui sont délimités par des bords respecti-
vement 11 à 14 et 21 à 24.
[0020] Un panneau de fond 3 situé entre les deux de-
mi-panneau 1 et 2 est articulé à ceux-ci par des lignes
respectivement 13 et 23. Le panneau de fond 3 comporte
un panneau central 40 et quatre volets d’articulation 31
à 34. Le panneau central 40 présente une région média-
ne 45 articulée par des lignes de pliage 391 et 392 à des
régions latérales 41 et 42 dont les régions d’extrémités
libres respectivement 43 et 44 sont destinées à venir
s’appuyer en remontant par leurs bords 431 et 442 sur
une face interne de l’emballage, en donnant une confi-
guration originale au fond de l’emballage.
[0021] Le panneau 41 est articulé :

- au volet 31 par un arc 35 concave (en direction du
panneau 41), cet arc se prolongeant le long de l’ex-
trémité 43 par une ligne de découpe 352 ;

- au volet 32 par un arc concave 36, cet arc se pro-
longeant le long de l’extrémité libre 43 par une ligne

de découpe 362.

[0022] Le panneau 42 est articulé :

- au volet 33 par un arc concave 37, cet arc se pro-
longeant le long de l’extrémité libre 44 par une ligne
de découpe 372 ;

- au volet 34 par un arc concave 38, cet arc se pro-
longeant le long de l’extrémité libre 44 par une ligne
de découpe 382

[0023] La ligne de pliage 13 du demi-panneau 1 com-
porte un segment central 130 qui borde la région centrale
45 et de part et d’autre de ce segment 130, deux seg-
ments 131 et 132 qui bordent respectivement les volets
31 et 33, pour les articuler au demi-panneau 1.
[0024] La ligne de pliage 23 du demi-panneau 2 com-
porte un segment central 230 qui borde la région centrale
45 et de part et d’autre de ce segment deux segments
231 et 232 qui bordent respectivement les volets 32 et
34 pour les articuler au demi-panneau 2.
[0025] Les volets 32 et 34 (ou bien en variante non
représentée les volets 31 et 34) ne s’étendent pas jus-
qu’aux bords correspondants 21 et 22 du demi-panneau
2. Leurs bords 321 et 342 laissent subsister des segments
libres 2311 et 2322 qui définissent deux régions d’extré-
mité 25 et 26 que l’on peut insérer entre le premier volet
et la face interne du demi-panneau 1 lors de la formation
de l’emballage. Pour les volets 31 et 33 dont les bords
311 et 332 sont sensiblement dans le prolongement des
bords 11 et 12 du demi-panneau 1, il est prévu un bord
313 et 333 espacé des régions d’extrémité libres 43 et 44.
[0026] Un élément de fermeture 5 est articulé au bord
24 du demi-panneau 2 qui est opposé au bord 23. L’élé-
ment de fermeture 5 comporte quatre volets d’articulation
51 à 54 ainsi qu’un panneau central 50 comportant une
région centrale 55 et deux panneaux latéraux 56 et 57,
dont il est séparé par les lignes de prédécoupe 58 et 59
qui se prolongent en 582 et 592 jusqu’à une patte d’arra-
chage 60 pourvue d’une région de préhension 65 éven-
tuellement pourvue d’une ouverture 66. Le bord 24 com-
porte un segment central 240 qui articule la région cen-
trale 55 au demi-panneau 2, et de part et d’autre, deux
lignes de pliage 241 et 242 servant d’articulation entre
les volets d’articulation 51 et 53 et le demi-panneau 2.
[0027] Les volets d’articulation 51 et 53 sont égale-
ment articulés au panneau central 5 par un arc concave
611 qui se prolonge en direction du bord 561 par une
ligne de découpe 612, et par un arc concave 631 qui se
prolonge en direction du bord 572 par une ligne de dé-
coupe 632.
[0028] Comme pour les volets 32 et 34, les bords 511
et 531 des volets 51 et 53 ne sont pas dans le prolonge-
ment des bords 21 et 22, ce qui laisse des bords libres
2411 et 2422 dans deux coins du demi-panneau 2, en
prolongement des lignes d’articulation 241 et 242, et dé-
gage des extrémités libres 27 et 28 dans deux coins du
demi-panneau 2.
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[0029] Les volets d’articulation 52 et 54 sont articulés
d’une part au panneau central 5 par des arcs concaves
621 et 641 qui se prolongent en direction des extrémités
561 et 572 par des lignes de découpe 622 et 643, et d’autre
part à la patte de collage 66 par une ligne de pliage 61
qui s’étend de part et d’autre de la patte d’arrachage 60.
Les bords 521 et 542 des volets 52 et 54 peuvent être
situées dans le prolongement des bords 21 et 22, et il
existe des bords libres 523 et 543 qui permettent de dé-
gager les bords 623 et 643 des extrémités libres 56 et 57,
lesquelles, lorsque l’emballage est formé, se replient vers
l’intérieur de l’emballage de sorte que les bords 561 et
572 appuient sur une face interne de l’emballage.
[0030] L’assemblage de l’emballage s’effectue de la
même façon du côté du panneau de fond 3 que du pan-
neau 5 à ceci près que la patte de collage permet d’as-
surer la solidarisation requise en raison du fait que le
panneau 5 est situé à une extrémité alors que le panneau
de fond 3 est disposé entre les demi-panneaux 1 et 2
auxquels il s’articule. Le système d’ouverture pourrait
être d’ailleurs disposé sur le panneau de fond 3 plutôt
que sur le panneau 5. En variante, le bord 511 et 542 des
volets 51 et 54 pourraient ou pas s’étendre jusqu’au pro-
longement des bords 21 et 22.
[0031] L’emballage est assemblé de la manière sui-
vante.
[0032] Le repliement des volets 31 à 34 selon leur deux
lignes d’articulation 131, 35, 231, 36, 132, 37, 232, 38
permet de conférer un contour cylindrique à l’emballage,
car les arcs 35 à 38, par exemple des arcs de cercle,
viennent se plaquer contre une face interne des de-
mi-panneaux 1 et/ou 2. Les lignes droites 131, 132, 231,
232 se déforment selon le contour du fond de l’emballage,
et les volets 31 à 34 repliés longent la face interne de
l’emballage formé. En outre, les régions libres 43 et 44
viennent en appui par leurs extrémités 431 et 442 sur la
face interne des demi-panneaux 1 et/ou 2, ce qui contri-
bue à la rigidité de l’emballage.
[0033] L’emballage terminé est représenté à la figure
2a, et en position ouverte à la figure 2b.
[0034] Comme le montre la figure 2c, les arcs 35 à 38
longent la face interne de l’emballage en s’éloignant du
fond de l’emballage qui est délimité par les lignes de plia-
ge 13 et 23 et de ce fait, les panneaux 41 et 42, qui sont
articulés à la région centrale 45 le long des lignes 391 et
392, plongent vers l’intérieur de l’emballage.
[0035] Les lignes 130 et 230 restent droites, ce qui fait
que l’emballage cylindrique comporte des méplats. Un
emballage cylindrique de révolution peut être obtenu en
confondant les lignes 391 et 392, ce qui supprime le pan-
neau central 45.
[0036] Un recouvrement des bords 11 et 21 d’une part,
et 12 et 22 d’autre part permet une solidarisation par
collage lors de la fabrication de l’emballage.
[0037] La rigidité de l’emballage est également assu-
rée par le fait qu’une face des volets 31 à 34 repliés longe
également une face interne de l’emballage, et par le po-
sitionnement éventuel des régions de coin respective-

ment 25 et 26 entre les volets respectivement 31 et 33
et la face interne du demi-panneau 1.
[0038] Comme indiqué ci-dessus, l’assemblage est
réalisé de manière similaire à l’autre extrémité de l’em-
ballage (panneau 5), à ceci près qu’il faut coller la patte
de collage 66 sur la face interne de l’emballage, le bord
de pliage 61 se superposant au bord 14.
[0039] Le flan représenté à la figure 3 diffère du flan
de la figure 1 par le fait que l’élément de fermeture est
en deux demi-parties situées en vis-à-vis, l’une 7 étant
articulée au bord 14 et l’autre 8 au bord 24. Chacun des
demi-éléments de fermeture 7 et 8 présente deux volets
d’articulation respectivement 71, 73, et 82, 84.
[0040] Le demi-élément de fermeture 7 comporte un
panneau central 70 présentant une région centrale 74
articulée par une ligne de pliage 240 au bord 24.
[0041] Le panneau central 70 présente une région cen-
trale 75 bordée, de part et d’autre des lignes de prédé-
coupe 78 et 79, par des panneaux d’extrémité 76 et 77
qui se terminent par une région d’extrémité libre 780 et
790 présentant un bord 781 et 792. Les volets 71 et 73
sont articulés au demi-panneau 2 par deux lignes de plia-
ge 241 et 242 situées de part et d’autre de la ligne 240 et
à la région centrale 75 par deux arcs concaves 711 et 731
[0042] Les régions d’extrémité libre 780 et 790 sont
bordées par une ligne de découpe 712, 732 se prolon-
geant par un bord libre 713, 733 s’étendant jusqu’au bord
781 et 792.
[0043] L’articulation des volets 82 et 84 est réalisée de
manière similaire (lignes de pliage 141 et 142, arcs con-
caves 821 et 842 d’articulation avec le panneau central
80). Des lignes de prédécoupe 88 et 89 séparent la région
centrale 85 du panneau central 80 de ses régions d’ex-
trémité 86 et 87 qui se terminent par une extrémité libre
880 et 890, ayant un bord respectivement 881 et 892. Les
régions d’extrémité libres 880 et 890 sont bordées par
une ligne de découpe 822, 842 se prolongeant par un
bord libre 823, 843 jusqu’au bord 881 et 892.
[0044] Chacun des demi-éléments de fermeture 7 et
8 présente un élément de préhension respectivement
907 et 908. Après repliement des volets 71, 73, 82 et 84,
les deux éléments de préhension 907 et 908 sont pliés à
90° et sont collés l’un à l’autre pour former un anneau de
préhension 99 qui permet par exemple de porter l’em-
ballage à la ceinture (Figure 4b). L’élément de préhen-
sion 907 est articulé sur une ligne 94 située dans un ren-
foncement 93, en retrait du bord 92 alors que l’élément
de préhension 908 est articulé sur le bord 91, ce qui per-
met aux bords 91 et 92 de venir en recouvrement et d’être
collés l’un sur l’autre.
[0045] Dans l’hypothèse où l’anneau de préhension
99 est prévu pour supporter le poids de l’emballage, par
exemple lorsqu’il est porté à la ceinture (Figure 4b), il est
préférable de ne pas prévoir de zones de prédécoupe
au niveau des lignes 78 et 79 des demi-éléments de fer-
meture. On pourra par exemple prévoir (Figure 3) un dis-
positif d’ouverture périmétrique 100 présentant deux li-
gnes de prédécoupe 101 et 102 et une patte de préhen-
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sion 103.

Revendications

1. Emballage de forme cylindrique, caractérisé en ce
qu’ il comporte :

- un premier (1) et un deuxième (2) demi-pan-
neau principal venant en contact ou en recou-
vrement partiel entre un premier (11, 21) et un
deuxième bord (12, 22) opposé au premier bord
pour définir un corps cylindrique de l’emballage ;
- chacun des premier (1) et deuxième (2) de-
mi-panneaux présentant respectivement un
troisième (13, 23) et un quatrième (14, 24) bords
opposé au troisième bord (13, 23), lesdits troi-
sièmes bords (13, 23) définissant un premier
fond de l’emballage et lesdits quatrièmes bords
(74, 24) définissant un deuxième fond de
l’emballage ;
- le troisième bord (13, 23) des premier (1) et
deuxième (2) demi-panneaux étant articulé par
une ligne de pliage à un premier (31) , un deuxiè-
me (32), un troisième (33) et un quatrième (34)
volets d’articulation entre un panneau de fond
(3) et les premier (1) et deuxième (2) demi-pan-
neaux, le premier (31) et le troisième (33) volets
d’articulation étant adjacents au premier de-
mi-panneau alors que le deuxième (32) et le
quatrième (34) volets d’articulation sont adja-
cents au deuxième demi-panneau (2), le pan-
neau de fond (3) étant délimité par des premier
(35), deuxième (36), troisième (37) et quatrième
(38) arcs concaves qui se raccordent chacun à
un dit troisième bord (13, 23) en s’éloignant du
troisième (13, 23) bord du panneau correspon-
dant pour articuler les volets d’articulation (31 à
34) au panneau de fond (3) ;
- chacun desdits volets d’articulation (31 à 34)
étant délimité par un dit arc concave (35 à 38)
et par une portion (131, 132, 231, 232) d’un dit
premier bord (13, 23) situé dans le prolonge-
ment d’un dit segment de droite (130, 230), pour
articuler les volets d’articulation (31 à 34) auxdits
demi-panneaux (1, 2), l’arc concave (35 à 38)
de chacun des volets d’articulation (31 à 34) ve-
nant en contact avec une surface interne de
l’emballage pour conférer à celui-ci une forme
cylindrique.

2. Emballage selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  le panneau de fond (3) présente un panneau
central (40) délimité par un premier (130) et un
deuxième (230) segments de droite situés dans une
région centrale d’un troisième bord (13, 23) respec-
tivement des premier (1) et deuxième (2) demi-pan-
neaux, et en ce que les premier (35), deuxième (36),

troisième (37) et quatrième (38) arcs concaves se
raccordent chacun à une extrémité des premier (130)
et deuxième (230) segments de droite.

3. Emballage selon une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que  le premier volet d’articulation
(31) s’étend jusqu’au premier bord (11) du premier
demi-panneau (1) alors que le deuxième volet d’ar-
ticulation (32) ne s’étend pas jusqu’au premier bord
(21) du deuxième demi-panneau (2), ce qui laisse
subsister une extrémité libre du deuxième demi-pan-
neau (2) et en ce que cette extrémité libre (25) est
engagée entre ledit premier volet d’articulation (31)
et le premier demi-panneau (1).

4. Emballage selon la revendication 3, caractérisé en
ce que  le troisième volet d’articulation (33) adjacent
au premier demi-panneau (1) s’étend jusqu’à un
deuxième bord (12) du premier demi-panneau (1),
alors que le quatrième volet d’articulation (34) ne
s’étend pas jusqu’au deuxième bord (22) du deuxiè-
me demi-panneau (2), ce qui laisse subsister une
extrémité libre (26) du deuxième demi-panneau (2)
et en ce que cette extrémité libre (26) est engagée
entre le troisième volet d’articulation (33) et le pre-
mier demi-panneau (1).

5. Emballage selon la revendication 3, caractérisé en
ce que  le quatrième volet d’articulation (34) adjacent
au deuxième demi-panneau (2) s’étend jusqu’à un
deuxième bord (22) du deuxième demi-panneau (2),
alors que le troisième volet d’articulation (33) ne
s’étend pas jusqu’au deuxième bord (12) du premier
demi-panneau, ce qui laisse subsister une extrémité
libre du premier demi-panneau (1), et en ce que
cette extrémité libre est engagée entre le quatrième
volet d’articulation (34) et le deuxième demi-pan-
neau (2).

6. Emballage selon une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’ au-delà du premier arc
concave (35) adjacent au premier volet (31) et du
deuxième arc concave (36) adjacent au deuxième
volet (32), le panneau de fond (3) présente une pre-
mière région d’extrémité (43) qui vient appuyer sur
une face interne de l’emballage.

7. Emballage selon une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’ au-delà du troisième arc
concave (37) adjacent au troisième volet (33) et du
quatrième arc concave (38) adjacent au quatrième
volet (34), le panneau de fond (3) présente une
deuxième région d’extrémité (44) qui vient appuyer
sur une face interne de l’emballage.

8. Emballage selon une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’ un élément de fermeture
du deuxième fond de l’emballage est articulé à un
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quatrième bord (14, 24) d’au moins un des demi-pan-
neaux (1, 2).

9. Emballage selon la revendication 8, caractérisé en
ce qu’ il comporte un premier (7) et un deuxième (8)
éléments de fermeture complémentaires articulés
au quatrième bord (14, 24) respectivement du pre-
mier (1) et du deuxième (2) demi-panneau.

10. Emballage selon une des revendications 8 ou 9, ca-
ractérisé en ce qu’ un dit élément de fermeture (7,
8) comporte un panneau de fermeture (70, 80) com-
portant au moins deux volets auxiliaires (71, 73 ; 82,
84) dont chacun est articulé d’une part à un dit qua-
trième bord (14, 24) et d’autre part à un premier (711,
821) et à un deuxième (731, 841) bords dudit pan-
neau de fermeture (70, 80).

11. Emballage selon la revendication 10, caractérisé
en ce que  lesdits premier (711, 821) et deuxième
(731, 841) bords dudit panneau de fermeture (70, 80)
sont convexes.

12. Emballage selon une des revendications 10 ou 11,
caractérisé en ce que  le panneau de fermeture (70,
80) comporte un panneau central (75, 85) articulé à
un demi-panneau (1, 2) par une ligne d’articulation
(140, 240) située sur un dit quatrième bord (14, 24),
et en ce que lesdits premier (711, 821) et deuxième
(731, 841) bords dudit panneau de fermeture (70, 80)
se raccordent chacun à une extrémité de ladite ligne
d’articulation (140, 240) située sur ledit quatrième
bord (14, 24).

13. Emballage selon une des revendications 10 ou 12,
caractérisé en ce qu’ un dit panneau de fermeture
(70, 80) d’un élément de fermeture présente, de part
et d’autre de ladite ligne d’articulation (14, 24) dudit
quatrième bord (14, 24) , deux prolongements (780,
790 ; 880, 890) dont l’extrémité (781, 792, 881, 892)
vient appuyer sur le contour interne de l’emballage.

14. Emballage selon une des revendications 9 à 13, ca-
ractérisé en ce qu’ au moins un élément de ferme-
ture présente une patte de préhension (907, 908).

15. Emballage selon la revendication 14, caractérisé
en ce que  lesdits premier (7) et deuxième (8) élé-
ments de fermeture complémentaires portent cha-
cune une dite patte de préhension (907, 908), ces
pattes étant repliées à 90° et appliquées l’une contre
l’autre de manière à former un anneau de préhension
de l’emballage.
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